
 

 

PRÉSIDENT OU PRÉSIDENTE D'UN COMITÉ DU CONSEIL D'ADMINISTRATION  

D’IAMGOLD CORPORATION 

DESCRIPTION DE POSTE 

1. Généralités 

 

La principale responsabilité en tant que président ou présidente d’un comité du conseil d’administration 
d’IAMGOLD Corporation (la « Société »), qui doit être désigné(e) par le conseil, est d'assurer le leadership 
du rendement et de l’efficacité du comité en question afin qu'il remplisse son mandat. 

2. Responsabilités spécifiques 

Sans préjudice de la portée générale des responsabilités suivantes, le président ou la présidente de chaque 
comité du conseil doit : 

Mécanismes du comité précédent la réunion 

(1) Déterminer le nombre et le calendrier des réunions du comité chaque année civile afin que le 
comité puisse régler toutes les questions qui lui incombent en temps opportun, comme le prévoit 
le mandat de ce comité ; 

(2) En consultation avec la direction, le (la) président(e) du conseil d’administration et au besoin  les 
autres membres du comité, établit l’ordre du jour de chaque réunion du comité ; 

(3) De concert avec la direction, passer en revue, dans un délai raisonnable avant chaque réunion 
du comité, chaque question devant être tranchée par celui-ci lors de la réunion afin de fournir 
toute l’information requise et disponible à ce sujet ; 

(4) Approuver la nature générale et la durée de toutes les présentations qui seront faites à chaque 
réunion du comité et examiner les présentations écrites qui seront faites au comité. 

Déroulement des réunions du comité 

(5) Présider chaque réunion en tant que président(e) du comité :; 

(6) Veiller à ce que chaque réunion d'un comité se déroule de manière à ce que toutes les questions 
inscrites à l’ordre du jour soient réglées efficacement. Sans limiter le caractère général de ce qui 
précède, le (la) président(e) doit encadrer et diriger les discussions se rapportant à ces questions ; 

(7) Proposer de mettre fin à une discussion sur un sujet quelconque au cours d’une réunion du comité 
s’il ou elle estime que la question a été étudiée à fond et qu’aucun nouveau point de vue ou 
renseignement n’est présenté (en comprenant qu’à sa seule discrétion, il ou elle pourra, le cas 
échéant, privilégient la prudence et permettre une discussion plus approfondie plutôt qu’une 
discussion insuffisante) ; 

(8) Veiller à ce que tous les membres du comité désirant aborder une question au cours d’une réunion 
d'un comité disposent de suffisamment de temps pour le faire ; 

(9) Tenter de faire parvenir les membres du comité à un consensus relativement à une question 
abordée au cours d’une réunion d'un  comité lorsque (i) une décision, un avis ou un conseil de la 
part du comité est sollicité ou requis et (ii) lorsque les opinions ou les conseils des membres du 
personnel divergent ; 



 

Culture du comité 

(10) Déployer des efforts raisonnables pour promouvoir et soutenir une culture du comité caractérisée 
par ce qui suit : 

(a) L’acceptation, par le comité, de sa responsabilité du rendement conformément au 
mandat ; 

(b) L’acceptation, par chaque membre du comité, de son devoir de déployer ses meilleurs 
efforts pour exécuter ses fonctions en tant que membre du comité ; 

(c) L’exigence du comité selon laquelle le comité et la direction doivent faire preuve d’un 
degré élevé d’intégrité et d’honnêteté ; 

(d) Le respect et la confiance entre les membres du comité ; 

(e) Le partage sans restriction et en temps opportun de toute l’information pertinente parmi 
tous les membres du comité. 

Évaluation 

(11) Sur une base annuelle, évaluer l’efficacité du comité et le rendement individuel des membres du 
comité. 

3. Approval Date 

Dernière mise à jour, révision et approbation par le conseil le 8 novembre 2022. 

 


